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sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-032 - Arrêté mettant en demeure
l’EARL LE SAINT HORTICULTURE représentée par Monsieur Paul-Marie LE SAINT, domiciliée à 22260 QUEMPER-GUEZENNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-032 - Arrêté mettant en demeure
l’EARL LE SAINT HORTICULTURE représentée par Monsieur Paul-Marie LE SAINT, domiciliée à 22260 QUEMPER-GUEZENNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-032 - Arrêté mettant en demeure
l’EARL LE SAINT HORTICULTURE représentée par Monsieur Paul-Marie LE SAINT, domiciliée à 22260 QUEMPER-GUEZENNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des

Côtes d'Armor

22-2019-10-14-005

Arrêté mettant en demeure

Madame Caroline WILVERS, domicilié à 22200

POMMERIT-LE-VICOMTE,

de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en

eau souterraine 

sur son exploitation

Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-14-005 - Arrêté mettant en demeure
Madame Caroline WILVERS, domicilié à 22200 POMMERIT-LE-VICOMTE,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Madame Caroline WILVERS, domicilié à 22200 POMMERIT-LE-VICOMTE,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-14-005 - Arrêté mettant en demeure
Madame Caroline WILVERS, domicilié à 22200 POMMERIT-LE-VICOMTE,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-14-005 - Arrêté mettant en demeure
Madame Caroline WILVERS, domicilié à 22200 POMMERIT-LE-VICOMTE,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation

56



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-14-005 - Arrêté mettant en demeure
Madame Caroline WILVERS, domicilié à 22200 POMMERIT-LE-VICOMTE,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des

Côtes d'Armor

22-2019-10-17-007

Arrêté mettant en demeure

Madame Isabelle ANDRE, domiciliée à 22220

MINIHY-TREGUIER,

de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en

eau souterraine 

sur son exploitation

Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-007 - Arrêté mettant en demeure
Madame Isabelle ANDRE, domiciliée à 22220 MINIHY-TREGUIER,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-007 - Arrêté mettant en demeure
Madame Isabelle ANDRE, domiciliée à 22220 MINIHY-TREGUIER,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-007 - Arrêté mettant en demeure
Madame Isabelle ANDRE, domiciliée à 22220 MINIHY-TREGUIER,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-007 - Arrêté mettant en demeure
Madame Isabelle ANDRE, domiciliée à 22220 MINIHY-TREGUIER,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-007 - Arrêté mettant en demeure
Madame Isabelle ANDRE, domiciliée à 22220 MINIHY-TREGUIER,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des

Côtes d'Armor

22-2019-10-17-004

Arrêté mettant en demeure

Monsieur Daniel LE MEHAUTE, domicilié à 22170

BOQUEHO,

de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en

eau souterraine 

sur son exploitation

Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-004 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Daniel LE MEHAUTE, domicilié à 22170 BOQUEHO,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-004 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Daniel LE MEHAUTE, domicilié à 22170 BOQUEHO,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-004 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Daniel LE MEHAUTE, domicilié à 22170 BOQUEHO,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-004 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Daniel LE MEHAUTE, domicilié à 22170 BOQUEHO,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-17-004 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Daniel LE MEHAUTE, domicilié à 22170 BOQUEHO,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des

Côtes d'Armor

22-2019-10-16-034

Arrêté mettant en demeure

Monsieur Eric BODIOU, domicilié à 22700 LOUANNEC,

de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en

eau souterraine 

sur son exploitation

Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-034 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Eric BODIOU, domicilié à 22700 LOUANNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-034 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Eric BODIOU, domicilié à 22700 LOUANNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-034 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Eric BODIOU, domicilié à 22700 LOUANNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-034 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Eric BODIOU, domicilié à 22700 LOUANNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2019-10-16-034 - Arrêté mettant en demeure
Monsieur Eric BODIOU, domicilié à 22700 LOUANNEC,
de réaliser des travaux de mise en conformité du forage en eau souterraine 
sur son exploitation
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